
 

 

A propos du groupe Groupama 
Fort de ses trois marques – Groupama, Gan, Amaguiz, le groupe Groupama, l’un des premiers groupes d’assurance mutualistes en 
France, développe ses activités d’assurance, de banque et de services dans onze pays. Le groupe compte 13 millions de clients et 
33 500 collaborateurs à travers le monde, avec un chiffre d’affaires de 13,7 milliards d’euros. Retrouvez toute l’actualité du groupe 
Groupama sur son site internet (www.groupama.com) et sur son compte Twitter (@GroupeGroupama). 
 
 
 

COMMUNIQUÉ  
DE PRESSE 
 

 
Paris, le 05 Juillet 2016 

 

 

 Intempéries : Groupama mobilisé aux côtés 
des agriculteurs 

 

 
 
A des inondations d’une rare intensité, à des records de pluviométrie qui tombent les uns 
après les autres et affectent lourdement les cultures, viennent s’ajouter un développement 
très important de maladies et des pertes de qualité.   
 
Depuis 2005, Groupama commercialise une offre d’assurance multirisque climatique sur 
récoltes. Elle s’inscrit dans une démarche globale de protection des risques agricoles 
construite en partenariat avec les organisations professionnelles agricoles et les pouvoirs 
publics. Le contrat socle ou le contrat « prairies »  sont récemment venus compléter la 
« boite à outils » mise à disposition des agriculteurs. 
 
Au titre des garanties proposées par Groupama figure « l’excès d’eau ».  Les risques 
sanitaires sont quant à eux exclus. Toutefois  les conséquences  de l’impossibilité de réaliser 
les traitements appropriés contre les parasites préconisés par les organismes techniques 
reconnus sont pris en charge. 
 
Les 450 experts de Groupama sont ainsi à pied d’œuvre pour évaluer les dommages. La 
prise en charge d’un sinistre est conditionnée par la reconnaissance d'un événement 
climatique "excès d'eau, ou inondation" avéré et caractérisé selon les termes du contrat et 
par une perte de rendement directe. Si l'événement et le sinistre sont avérés, l'aggravation 
des pertes du fait de problèmes sanitaires consécutifs aux pluies excessives et inondations 
de cette année seront pris en charge par le contrat Climats dès lors que la culture a été 
conduite normalement.  
 
A l’occasion du conseil de l’agriculture française (CAF) réuni le 5 juillet 2016, le président, 
Jean Yves Dagès, a pu rappeler l’engagement de Groupama auprès du monde agricole 
dans ces moments difficiles et réaffirmer son ambition de construire avec les agriculteurs les 
outils nécessaires à la protection de leurs risques et à la sécurisation de leurs activités. 
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